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Loi sur l’asile: principaux durcissements
• Le m otif de non-entrée en matière que constitue l’absence de papiers sera 

durci. Ainsi un permis de conduire ou un acte de naissance ne suffira plus pour 
entrer en matière, il faudra désormais un passeport ou une carte d’identité, li n ’y 
aura en outre plus d ’entrée en matière lo rsqu ’il existe des « indices de persécu
tion », mais uniquement si la qualité de réfugié est rendue vraisemblable ou dé
montrée, ou si les autorités jugent nécessaire, sur la base de l’audition, d’in tro
duire d ’autres mesures d’instruction.

—» De l'av is des experts, cette disposition viole la Convention sur le statut des 
réfugiés. En effet, les personnes persécutées ne possèdent bien souvent au
cun document de voyage. Elles doivent donc s ’attendre à une décision de 
non-entrée en matière au lieu d 'ob ten ir l ’asile.

• Afin d ’organiser le départ, les autorités suisses pourront à l’avenir prendre 
contact avec les autorités du pays d ’origine dès qu ’une décision négative a 
été rendue en première instance.

- *  A ce moment, la décision n ’est pas encore défin itive. O r la qualité de réfugié  
n ’est souvent reconnue qu'après un recours. Les proches d ’un réfugié qui 
restent au pays sont a ins i exposés à des rétorsions. En effet, quand un E tat 
persécuteur est informé de la fu ite de sa victime à l ’étranger, Il s ’en prend  
alors souvent à sa famille.

•  Extension de l’exclusion de l’aide sociale: jusqu ’ici les personnes frappées 
d’une décision exécutoire de non-entrée en matière éta ient exclues de l’aide so
ciale. A l ’avenir, tous les requérants d ’asile déboutés pourront être jetés à la rue. 
Aucune exception n’est prévue pour les personnes particu lièrem ent vulnérables 
(fam illes avec enfants en bas âge, fem m es enceintes, m ineurs non accom pa
gnés, personnes malades ou âgées). L ’exclusion s ’applique aussi rétroactive
ment aux requérants ayant déposé une demande d ’asile ou été déboutés sous 
l’empire de l’ancien droit. L 'exclusion de l’aide sociale concerne même les per
sonnes séjournant légalem ent en Suisse dans le cadre d ’une procédure ouverte 
par une voie de droit extraordinaire.

Cette mesure précip ite de nombreuses personnes dans la misère, la dépen
dance de l ’aide d'urgence et l'illéga lité . Le nombre des sans-papiers va aug
menter. Les personnes vulnérables risquent d 'ê tre  victim es de violations de 
leurs droits fondamentaux. Villes et cantons pa ieront la facture de cette p o li
tique d'asile ratée.

• Les requérants d ’asile pourront faire l'ob je t de fouilles même dans un logement 
privé, cela sans qu’un mandat de perquisition a it été délivré par un juge. Les 
fouilles pourront viser non seulem ent des documents d 'identités, mais aussi des 
valeurs patrimoniales et des drogues.

Un soupçon généralisé pèsera sur les requérants d ’asile. La protection du 
logem ent privé, inscrite dans la Constitution, sera abolie puisque les garan-
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ties aménagées par le dro it pénal ne vaudront p lus pour les requérants  
d ’asile.

•  L'examen des cas de rigueur (au lieu de l'exécution du renvoi, octroi excep
tionnel d ’un perm is en cas d 'in tégration particulièrement réussie) sera désormais 
du ressort des cantons. Un cas de détresse personnelle grave ne sera désor
mais plus exam iné d 'office par les autorités. Les autorités cantonales seront te 
nues d ’exam iner de manière approfondie la situation des étrangers admis provi
soirement en Suisse depuis plus de cinq ans.

-♦ La m odification entraînera d'im portantes inégalités de tra item ent suivant can
tons, ce qu i est très discutable sur le plan constitutionnel.

• L’admission hum anitaire te lle que la proposait le Conseil fédéral ne sera pas 
introduite. Le statut des personnes admises provisoirem ent sera certes légère
ment amélioré par rapport à au jourd ’hui. La possibilité du regroupement fam ilia l 
sera prévue au plus tô t trois ans après le prononcé de l’adm ission provisoire. 
Les cantons pourront autoriser ces personnes à exercer une activ ité lucrative in
dépendamment de la situation économique.

-» Ces am éliorations restent modestes. Les personnes fuyant les guerres ne 
peuvent attendre des années pour mettre en sécurité leu r conjo in t e t leurs 
enfants. Quant à l ’am élioration des possibilités de travailler, e lle est déjà in 
troduite p a r voie d ’ordonnance , la modification de la lo i n 'est donc pas né
cessaire à cet effet.

• La Commission suisse de recours en matière d 'asile (CRA) statueront dans 
une com position de deux juges sur les recours m anifestem ent fondés ou in
fondés. Les décisions correspondantes seront motivées de façon sommaire.

-► La qualité de la procédure et la sécurité du droit en pâtiront. L 'Accord de Du
blin étend à l'ensem ble de l ’Europe les effets des décisions de la CRA. Dans 
ce contexte, on ne saurait se contenter de décisions m otivées à la va-vite.

• La procédure à l’aéroport sera modifiée. La durée maximale du séjour en tran
sit passera à 60 jours.

-> La durée du séjour est disproportionnée. Elle a tte in t au maximum 30 jou rs  
dans les pays membres de l ’Union européenne.

• La règle de PEtat tiers prévoit une décision de non-entrée en matière lo rsqu’un 
requérant d 'as ile  a séjourné dans un Etat tiers sûr où il peut retourner.

- *  Le concept de base correspond à l'in itia tive  UDC sur l ’asile re jetée pa r le 
peuple. La Suisse n 'exam inera plus que les demandes d ’asile  dont aucun au
tre Etat ne peut être rendu responsable. L ’Accord de Dublin am oindrit toute
fois la po rtée  de la règle de l ’Etat tiers.

• La Confédération réglera les m odalités d’accès à des consultations juridiques  
dans les centres d 'enregistrem ent et les aéroports.
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Il im porte que l'accès à des consultations ju rid iques so it non seulement ré 
glé, m ais aussi garanti car les personnes concernées voient leur liberté de 
m ouvem ent restre inte, voire supprimée pendant le dé la i de recours, qui n'est 
souvent que de cinq jours . La procédure actuelle est inéquitable.

• La C onfédération indem nisera les coûts de l’aide sociale ou de l’aide d ’urgence 
sur la base d ’un nouveau système d'indemnités forfaitaires.

-+ Les inc ita tions financières prévues amènent les cantons à exclure de l'aide 
sociale les requérants déboutés. Plus les fo rfa its  sont bas, plus les cantons 
restre ignen t leurs efforts d'encadrem ent et d 'in tégration.

• Les requérants d ’asile seront tenus de collaborer à la saisie de leurs données 
biom étriques.

-» L ’hab ilita tion  générale à sa is ir et enregistrer des données biométriques est 
contra ire à la Constitution. Cette disposition est problém atique du po in t de 
vue de la pro tection  des données et de la personnalité.

• En cas de doute sur l’âge indiqué, les centres d 'enregistrem ent ordonneront des 
expertises v isant à déterm iner l’âge.

-♦  La fiab ilité  de te lles analyses est controversée. L ’âge osseux est moins im
portan t p o u r la procédure d ’asile que la m aturité psychique.

Les mesures de contrainte inscrites dans la loi sur les étrangers seront aggravées:

• La détention pour insoumission viendra s’a jouter à la détention en phase pré
paratoire et à la détention en vue du refoulement. Elle pourra durer 18 mois pour 
les adultes et neuf mois pour les personnes âgées de 15 à 18 ans.

- *  La détention  pour insoum ission est problém atique à l ’égard des droits fon
damentaux. Sa durée est disproportionnée, en pa rticu lie r pour les jeunes.

• A l'avenir, la détention en vue du refoulement pourra égalem ent être ordonnée 
lo rsqu ’une décision de non-entrée en matière est notifiée au centre d ’enregistre
ment (durée m axim ale de 20 jours, notification par l'ODM, contrôle par la CRA) 
ou lorsque les autorités ont dû se procurer e lles-m êm es les documents de 
voyage (durée maximale de 60 jours).

-» Ces form es de détention ont en partie le caractère de sanctions. Est en outre 
prob lém atique  la com pétence attribuée ic i aux autorités d ’asile  - et non aux 
autorités cantonales.

• La durée m axim ale des diverses formes de détention cumulées passera à 
24 mois pour les adultes et à douze mois pour les personnes m ineures.

—* La durée de détention est disproportionnée. Or la détention coûte cher. Véri
fica tion  fa ite, la durée moyenne de détention est de 23 jou rs  tandis que 
d ’autres m esures inc iten t davantage au retour.
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• L’assignation à un lieu de résidence ou l’ interdiction de pénétrer dans une 
région déterm inée pourront être ordonnées à l’égard de tous les requérants dé
boutés qui n ’ont pas respecté le délai de départ im parti.

—» Cette mesure entraînera des entraves inu tiles  à la liberté.

• Sera in troduite  une faculté de rétention pour no tifie r une décision ou établir 
l'identité  dont la régularité ne pourra être contrô lée qu ’a posteriori.

- *  La com patib ilité  de cette mesure avec le respect des droits fondamentaux est 
controversée. En outre, comme elle pourra être ordonnée pendant le délai de 
recours, elle affa ib lira la protection ju rid ique  des personnes visées.

Une descrip tion plus complète ainsi que les textes de loi sont té léchargeables à 
l ’adresse w w w .osar.ch .

Jürg Schertenle ib / 12 janvier 2006
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